
Chambre des Représentants. 

StANCE DU 27 MARS i 906. 

lhtdgel du 11inislèr•· dt' l'Agritulture pour l'ererclee t 906 (1}, 

AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR LE GOUVERNEMENT. 

Bruxelles, le 26 mars 1906, 

A llot1.,ie1ir le Président de fa Chnmln» des lleprésenumt«. 

M 01\fiU:UR. LE PRÉSIOR!IIT. 

J'ai l'honneur de vous. adresser une nolo relative à un amendement que 
M. le Ministre de !'Agriculture propose d'apporter au projet de Budget de 
son Département pour l'exercice f 906. 

Par suite tie cet amendement, ledit projet de Budget s'élève : 

f O Pour les dépenses ordinaires, à . 
2° - exceptionnelles, à 

ENSOIBLE • 

. fr. n,t.09,222 )) 
487,5t>5 Ot 

. fr. i3,996,t575 Ot 

Veuillez agréer, .Monsieur le Président, l'assurance de ma haute consi 
dération. 

Le Ministre des Finances et des Travaux publics, 
C'• DB SMET Di NAEYER.. 

(1) Budget, n• +, VII, 
Rapport, 11• i t5. 
Ameodemcnl, n• 1 ~3. 

H 



[N° t26] 

NOTE. 

AMENDEME"N"T. 

Deaslème Seetlon. - Dépense■
e"S.l'eptloonelle•. 

CHAPITRE X. 

SERVICES DIVEfül, 

Eaux et forêts. 

ART. 66. - Construction de. maisons 
[erestiéres , . fr. 30,000 • 

Tweede Seetle. - 1JUzonderlljke 
uHgawen. 

HOOFDSTUK X. 

VERSCUILLENDI DIIN81111, 

AI\T. 66. 
wo,i Î1I gen . 

Waters en bosscben. 

Oprirhling 
. . . fr. 

tia1' boseti 
~0 ,000 • 

L'augmentation de t0,000 francs proposée au crédit primitivement solli 
cité permettra la reconstruction de deux ,maisons de ~arde dans la forêt de 
Soignes, en remplacement de deux habitations très anciennes. Celles-ci, for 
tement délabrées, ne pourraient être restaurées qu'à grands frais . 

....•....•.. 


